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" LJEtS rrÉL.Êr=»I^CCDISrE3S "
"ASSOCIATION DES ABONNÉS"

« L'excès du vrai, parfois, engendre leremède; et la crise téléphonique a, durant Vété dernier,
amené la constitution d'un organisme nouveau et précieux : /'ASSOCIATION' DES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE.
La tentative mérite d'être signalée et suivie, parce que, d'abord, elle est d'un intérêt immédiat et peut
faciliter beaucoup la tâche du Parlement et de l'Administration; ensuite parce qu'elle a de l'aveniret
nous présente un exemplaire typique d'une forme de groupementqui se développera de plus en plus
dans les sociétés futures : les groupements de consommateurs.

« Le Parlement et l'Administration doivent donc s'habituer à tenir compte de ces Associations
qui unissent les gens spécialementintéressés au bon fonctionnement de telle ou telle industrie d'Etat.
Les représentants de l'Etat ne doivent traiter ni en intrus, ni en adversaires ces citoyens qui ont le
droit d'exiger d'être bien servis et dont le concours peut apporter une aide efficace et indispensable à
la réussite de l'exploitation. Pour faciliter cette collaboration, un groupement des Abonnés, {'ASSOCIA-
TION DES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE, est nécessaire. Il ne faut pas le décourager, mais l'encourager,aucontraire, en lui prouvant qu'on tient compte de ses doléances, accueillir ses délégués, les initier aufonctionnement de tous les rouages, solliciter leur contrôle »

(Extra.itdu Rapportprésenté au Parlement,au nom de la Commission du Budget,
par M. MARCEL SEMBAT, Député de la Seine,Rapporteur du Budget des Postes,
Télégrapheset Téléphones.)
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Notre Mémento
Ce que nous offrons

à nos Jtdhérents

En môme temps que le présent Bulletin, nous
faisons distribuer à nos adhérents un Mémento

sur grand carton, que nous avons le plaisir de
leur offrir en leur adressant nos voeux pour la
nouvelle année.

Sur ce Mémento, les abonnés pourront ins-
crire les adresses de leurs correspondants. Ils

y trouveront en outre les principaux rensei-
gnements téléphoniques dont ils peuvent avoir
besoin.

A cet envoi est joint un feuillet délaché, sur
lequel nous avons résumé notre BILAN — tel

que nous le publions dans le présent Bulletin.
Ceux de nos adhérents qui n'auraient pas

reçu le Mémento voudront bien nous prévenir:
nous leur en enverrons un autre exemplaire.

Une décision administrative

Les plaintes des abonnés.
Au cours d'une récente entrevue de M. de

Montebello et de M. Bouchard, directeur des
services téléphoniques de Paris, le président
de l'Association des Abonnés au Téléphone a

été informé d'une importante décision prise
par l'Administration.

Désormais, VAdministration accusera im-
médiatement réception par écrit de toutes les
plaintes et réclamations des abonnés, qu'elles
aient été transmises par lettre ou par télé-
phone.

C'est une espérance que les réclamations se-
ront étudiées et prises en sérieuse considéra-
tion, à condition, toutefois, que l'Administra-
tion ne se borne pas à une simple formule
d'accusé de réception, mais que celte pre-
mière lettre soit suivie d'effet.

iu i FI ni!
La Réforme téléphonique.

La Un de la crise.
Une victoire pour l'Associationdes abonnés

au "téléphone, — Notre bilan.

Après trois ans de luttes, et une campagne
persévérante, nos efforts vont être couronnés
de succès : nous touchons enfin à la solution
de la crise téléphonique.

Si les abonnés, à l'heure actuelle, ne peu-
vent pas encore constater d'amélioration ef-
fective, qu'ils ne se découragent pas ; car des
travaux considérables sont en cours d'exécu-
tion, et, dans quelques mo;s, Paris sera doté
d'un outillage téléphonique complètement re-
nouvelé, en harmonie avec les derniers per-
fectionnements réalisés à l'étranger, et qui
fonctionnera à la satisfaction de tous.

C'est le pnoGRAAiME DE L'ASSOCIATION DES
ABONNÉS AU TÉLÉPHONE QUI A ÉTÉ ADOPTÉ PAK

' L'ADMINISTRATION. C'est l'Association qui, la
première, a réclamé la Batterie Centrale qu'on
installe en ce moment à Paris. C'est elle qui a
recherché et découvert les causes du mal à la
suite d'enquêtes confiées aux ingénieurs les
plus compétents, et qui a fini par faire préva-
loir auprès de l'Administration les solutions
rationnelles et pratiques.

Voici les principales réformes en cours
d'exécution : toutes ont été réclamées par l'As-
sociation depuis sa fondation.
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1' Le Matériel.

On installe en ce moment la Batterie Cen-
trale dans tous les multiplesparisiens des bu-
reaux centraux. Cette importante réforme,
que nous réclamions depuis cinq ans, sera
réalisée au printemps prochain, et constituera
une amélioration très sensible, grâce surtout
à l'aulomaticilé des signaux d'appel et de fin
de conversation.

A la même époque fonctionnerontdeuxnou-
veaux bureaux centraux, celui de Gulenberg
(4° étage) et celui des Sablons, qui décharge-
ront les centraux saturés de Gulenberg (2° et

"3° étages), de Wagram et de Passy. Chacun
de ces multiples, les plus grands et les plus
perfectionnés qui aient été construits jusqu'ici

.
en France, pourra contenir 10.000 abonnés.

En même temps fonctionneront frois cents
nouvelles lignes auxiliaires construites en
1907, qui augmenteront singulièrementla ra-
pidité des communications.

En attendant, les travaux pour l'inslalla-
tion de la Batterie Centrale ont eu déjà au
moins deux résultats effectifs : le meilleur
fonctionnement des sonneries d'appel chez les
abonnés, et la diminution des détraquements
des multiples en série par l'application des
courants alternatifs.

Un autre bureau central, qui doit dégager
la Roquette et la Villette, est en construction
rue des Archives.

Enfin un important projet de loi, qui va
être discuté incessamment par les Chambres,
et qui nécessitera une cinquantaine de mil-
lions, de crédits, a pour•but l'extension du ré-
seau de Paris, par la création de neuf nou-
veaux bureaux centraux, en prévision de
l'augmentation continue du nombre des abon-
nés — et la construction de nouveaux grands
circuits interurbains, pour améliorer les com-
munications avec la province, aujourd'hui si
lentes.

2° Le règlement et le tarif.

Aussitôt que la Batterie Centrale fonction-
nera, l'Administrationprocédera à la réforme
du règlement et du tarif.

La commission de réforme du règlement
comprendra des membres de VAssociation des
Abonnés au Téléphone. Il est déjà décidé
qu'on supprimera toutes les clauses draco-
niennes contre lesquelles nous avons protesté.

L'abaissement du tarif est aussi décidé en
principe. Nous espérons que l'Administration
adoptera le système forfaitaire gradué, qui
dégrèvera les petits abonnés sans surcharger
les gros.

Pour établir les bases de celte réforme,nous
avons envoyé dans le courant de la présente
année à un grand nombre d'abonnés, d'accord
avec l'Administration, un questionnaire détaillé
qui a obtenu un grand succès, et dont les ré-
sultats ont été pris en sérieuse considération.

3° L'administration et le personnel.

Nous avons obtenu la création d'une Ecole
spéciale de Téléphonistes, qui permettra de
donner aux opératricesune éducation profes-
sionnelle et technique qui leur faisait souvent
défaut.

Par de récentes circulaires, M. Simyan a
rappelé le personnel au respect de la disci-
pline et à la politesse envers les abonnés — ce
qui assurera un meilleur fonctionnement du
service.

Nous avions aussi réclamé une surveillance
constante du matériel, et, en particulier, des
postes des abonnés. La récente création des
contrôleurs des téléphones nous donne satis-
faction sur ce point.

Comme nous le réclamions depuis long-
temps, on a séparé le télégraphe du téléphone,
désormais autonome, en créant une direction
spéciale, pour rendre plus effective et com-
plète la spécialisation du personnel et des
chefs.

Tout récemment, on a créé des surveillantes
principales pour surveiller les surveillantes
ordinaires.

Enfin nous avons demandé un meilleur re-
crutement et l'élimination des non-valeurs.

L'Association des Abonnés au Téléphone
est heureuse d'avoir rendu service aux abon-
nés et ad public, et de voir son programme
de informes adopté par l'Administration,pour
solutionnerenfin la crise téléphonique.

M" MAUMCE DE MONTEBELLO,
-

Présidentde l'Association des Abonnés au Téléphone.
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Une réponse de M. Simyan. — Notre campagne
pour les abonnés. — Une publicité abusive et
envahissante. — Le texte d'un contrat.

Au sujet de l'augmentation du droit d'inser-
tion, dans l'Annuaire officiel, pour les abonnés
supplémentaires, nous avons reçu la lettre sui-
vante du Sous-Secrétaire d'Etat, en réponse à la
lettre de protestation que nous lui avions adres-
sée.

SflliS-SECRÉTARlATD'ÉTAT

îles Posta et Télégraphes Monsieur,

Vous-avez bien voulu me faire parvenir des
correspondances vous signalant la différence des
tarifs appliqués aux inscriptions payantes insé-
rées dans l'annuaire, selon qu'elles intéressent
des titulaires de postes principaux ou des usagers
de postes supplémentaires.

J'ai l'honneur de vous faire connaître que celte
inégalité de traitement est la conséquence de la
situation, toute différente dans laquelle se trou-
vent les uns et les autres vis-à-vis de l'Adminis-
tralion.

Ainsi que vous le savez, les premiers ont passé
un ou plusieurs contrats avec l'Etat.relativement
aux divers postes qui leur ont été concédés.

Aux termes de leurs engagements, ils sont per-
sonnellement responsables du versement des re-
devances afférentes à ces contrats. Les seconds
n'ont, au contraire, souscrit aucun traité avec
l'Etat et, s'ils ont pris des engagements relative-
ment, au poste téléphonique dont ils ont l'usage,
ce ne peut être qu'avec le titulaire- du poste prin-
cipal.

D'autre part, il est à considérer que, bien que
les usagers de postes supplémentairesprofitentde
toutes les facilités de communications concédées
aux titulaires d'abonnement, les charges qui peu-
vent leur être imposées sont cependant très infé-
rieures à celles que ces derniers doivent suppor-
ter.

Dans cette situation, l'Administrationne saurait
être tenue d'assurer en toutes circonstances aux
usagers de postes supplémentaires, le bénéfice
des mesures qu'elle a organisées en faveur des
titulaires de postes principaux.

C'est ainsi que ceux-ci reçoivent à titre gratuit
un exemplaire de l'annuaire et que, gratuitement,
ils peuvent obtenir leur inscription sur cet an-
nuaire, alors que les usagers doivent se fournir
de ce document à leurs frais et qu'ils n'y peuvent
figurer qu'en payant.

Aussi, lorsqu'il s'est agi de répartir les très

lourdes charges! qui pèsent sur le budget du fait
de la publication de l'annuaire des abonnés au
téléphone, l'Administration a-t-elle été amenée à
demander une plus forte contribution à ceux quï,
tout en n'étant pas ses clients directs, -bénéfi-
ciaient cependant du tarif d'abonnement le plus
réduit.

Au reste, si cette différence de tarif n'avait pas
été adoptée, l'Administration se serait vue dans
l'obligation d'appliquer un tarif uniforme inter-
médiaire qui eut encore augmenté la somme des
redevances que versent les titulaires de postes
principaux, lesquels sont le plus grand nombre.

Agréez, Monsieur, l'assurance de ma considé-
ration très distinguée.

Le Sous-Sccrélairc d'Etal des Postes
el des Télégraphes,

SIMYAN.

La réponse du Sous-Secrétaire d'Etat ne sau-
rait nous satisfaire.

El nous continuerons la campagne dans l'inté-
rêt général des abonnés, car- il est inadmissible
que les titulaires' des posdes supplémentaires!
soient à la merci des exigences d'une agence de
publicité, et aient vu augmenter leur droit d'in-
sertion, sans avoir été autrement prévenus que
par une note perdue dans l'Annuaire.

L'Administration. ne connaît pas les abonnés
supplémentaires! au point de vue du service;
mais elle sait bien les trouver pour les surtaxer
cl leur faire supporter les charges de l'Annuaire :

ce sont ses propres paroles. Est-ce logique ?
A notre sens, l'Administration s'est engagée

dans une mauvaise voie le jour où elle a livre
l'Annuaire officiel à la publicité. Celte publicité,
qui profite à quelques-uns, est dommageable au
plus grand nombre. C'est même de la concur-
rence déloyale que fait l'Administration aux
abonnés, en mettant sous les yeux d'eux-mêmes
et de leurs clients, dans un document officiel, les
annonces de leurs concurrents et rivaux.

Pareil système est inconnu à l'étranger, même
en Amérique, qui est pourtant la terre classique
de la réclame. Nous aArons vu des Annuairesd'Al-
lemagne, de New-York, etc. : ils ne renferment
aucune publicité, à l'exception des feuilles de
garde.

Le procédé a été poussé jusqu'à ses extrêmes
limites dans l'Annuaire de 1908, qui produira cer-
tainement un très mauvais effet chez les abonnés,
en dépit des améliorations d'un autre genre qu'il
peut comporter, il est fort à craindre que les ren-
seignementset adresses ne soient en effet noyés
dans une publicitéintensive.et absolument dépla-
cée.

Un dernier mot. L'Etatse plaint des charges de
l'Annuaire. Il n'a pourtant pas fait une mauvaise
affaire avec son agence de publicité, qui lui
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assure, comme on le verra plus loin, un produit
minimum de 75.000 francs pour la première
année, augmentée de 45.000 francs pour les an-
nées suivantes, en sus des majorations propor-
tionnelles.

Dans ces conditions on comprend pourquoi
l'agence, de son côté, cherche à se rattraper en
faisant une publicité intensive et en augmentant
ses tarifs sur le dos des abonnés. C'est l'abonné
qui paye les frais. Est-ce juste?

Voici le texte de ce contrat :

Extrait du rapport de M. Noulens (page 300),
rapporteur du Budget des Postes, télégraphes
et téléphones ;

« Le marché de gré h gré, passé par application
des dispositions du décret du 18 novembre 1882
(art. 18, § 9) pour le fermage de la publicité à insé-
rer dans l'Annuaire officiel des abonnés aux ré-
seaux téléphoniques cl ses suppléments, a été con-
clu à la date du 9 août 1907.

Le texte de ce marché est reproduit ci-dessous :

« Je soussigné Faller Eugène, demeurant à Pa-
ris, rue Bailleul, n° 10.

« Après avoir pris connaissance de l'arrêté du
Sous-Secrétaire d'Etat des Postes cl des Télégra-
phes, en date du 25 mai 1907, relatif à la fourniture
de l'Annuaire officiel de» abonnés aux réseaux té-
léphoniques et de ses suppléments et au fermnge
de la publicité ù insérer dans ces documents, et
avoir lu et accepté toutes les clauses qui y sont
contenues.

« Offre me charger de ce fermage, moyennant la
garantie à l'Etal d'un produit minimum net de soi-
xante-quinze mille francs pour la première année
et qui s'augmentera pour les années suivantes d'une
somme de quaranle-cinq mille francs en sus des
majorations proportionnelles stipulées h l'arrêté
sus-visé.

Je m'engage d'ailleurs à me soumettre à toutes
les clauses et conditions stipulées au dit arrêté.

« De plus et pendant toute la durée du marché,
je m'interdis de prêter mon concours à la publica-
tion d'annuaires ou listes d'abonnés au téléphone
de Paris ou des départements autre que l'Annuaire
officiel et je m'engage h cesser la publication de
l'annuaire dénommé Paris-Téléphone, dont je dé-
clare être seul propriétaire, après que le volume
de cette publication afférent a l'année 1908 aura
paru.

a En même temps, je m'interdis de céder à qui
que ce soit le droit de faire paraître sous ce titre
toute publication analogue. Le présent marché est
passé par application des dispositions du décret du
18 novembre 1882 (art. 18, § 9).

« Je fais élection de domicile à Paris, 10, rueBailleul, pour tous les actes relatifs à l'exécution
de ma soumission. ».

Nous demandons maintenant l'avis des abon-
nés.

Ua VîsHç des "appareils

Pour vérifier les appareils des abonnés.
Personnel insullisant.

Il faut unifier les appareils.
Beaucoup d'abonnés se plaignent— et avec

raison — de la lenteur qu'apporte l'Adminis-
tration à faire visiter les appareils des postes,
lorsqu'on se plaint d'un mauvais fonctionne-
ment.

Le personnel dont dispose à cel effet l'Ad-
ministration est insuffisant, mal recruté et
manque d'homogénéité. On est débordé par
les demandes des abonnés, et on n'arrive pas
à y faire face.

Il faut que cet étal de choses prenne fin.
Il importe que l'Administrationait un per-

sonnel spécial, bien recruté, bien éduqué et
assez nombreuxpour vérifier les appareils des
abonnés dès que ceux-ci en font la demande.
Et si l'argent manque, il faut absolument que
l'on trouve les crédits nécessaires : les abon-
nés paient assez cher pour pouvoir exiger
d'être bien servis.

Enfin, il est à souhaiter de plus en plus que
l'Administrationdécide l'unification des appa-
reils et adopte un type unique. Les vérifica-'
leurs sont déroulés par la multiplicité actuelle
des appareils. Ceux qui sont depuis peu dans
l'Administrationignorent les anciens types, et
n'en voient pas les défauts et les accidents.

L'unité de type est la seule solution prati-
que. Il faudra y venir tôt ou tard. Le plus tôt
sera le meilleur ! Sous réservede tous les droits
qui pouiTaienl être lésés par cette mesure.

Uns vïsïtç au
« central » des Sablons

Deux nouveaux multiples.
Répartiteurs et câbles.— L'école des téléphonistes.

Poursuivant le cours de nos visites, nous avons
vu, le 29 novembre dernier, le nouveau bureau
central de Passy, situé rue des Sablons, où M.
Maurice, de Montebello a été reçu par M. le sous-
directeur Trouhel, qui nous a fort aimablement
guidés à travers l'immeuble.
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C'est un© construction en briques de Bourgo-
gne, puissante et solide, qui contraste heureu-
sement avec la légèreté de tant d'autres bureaux
centraux. Le bâtiment, très haut et bien éclairé,
est construit en fer à cheval.

Les deux ailes renfermeront les services an-
nexes : logement du chef de bureau, cabinet el
antichambre du médecin, salles de repos, ves-
tiaires, etc. Ces pièces sont spacieuses et bien
ordonnées.

Au centre, deux salles très vastes, superposées,
contiendront les deux nouveaux multiples. Elles
-sont fort bien éclairées par d'immenses baies vi-
trées. On craint même qu'il n'y ait trop de lumière
l'été : mais il sera facile d'y remédier par des
stores.

On#termine en ce moment les faux planchers,
surélevés de 0m60, sur lesquels reposeront les
meubles, et sous lesquels, au-dessus du plancher,
sont amenés les câbles. Les meubles sont prêts à
être montés. Tout sera terminé pour que les mul-
tiples puissent fonctionner fin mars. Ces deux
multiples pourront contenir 10.000 abonnés.

L'installation des cables est particulièrement
intéressante. Elle est presque achevée.

Les lignes des abonnés sont amenées, par les
ôgouls, dans des câbles qui contiennent chacun
224 paires de fils. Néanmoins, ces câbles ne sont
pas itrès gros, grâce à un ingénieux système, ori-
ginaire d'Amérique, et que la France a appliqué
la première en Europe :

Chaque fil — en cuivre — lionl fort peu de
place, parce qu'il est isolé cl entouré par une
simple feuille de papier roulée en hélice. Lorsque
l'humidité se manifeste— c'est elle qui cause sur-
tout la fameuse cl maudite friture — on les des-
sèche en y injectant de l'air comprimé parfaite-
ment sec.

Chaque câble, dans les sous-sols du central, esl
divisé en huit petits câbles de 28 paires de fils
chacun. Avant la division, chaque fil est para-
fine, puis il est entouré de caoutchouc. Les fils se
détachent des câbles clans les répartiteurs : c'est
là que les abonnés prennent leur numéro. Les
fils sont réunis ensuite dans d'autres câbles qui
les amènent au multiple par des cheminées de
montée.

Comme certains abonnés de Wagram — 1.800
environ — seront .rattachésau bureau des Sablons
pour dégagerWagram, les numéros de ces abon-
nés seront changés : des 500 ils passeront aux
600. On les a prévenus de ce changement quatre
mois à l'avance (en novembre pour mars). Pareille
mesure est sans doute un cas de force majeure :
elle n'en est pas moins regrettablepour beaucoup
d'abonnés parmi ceux qu'elle atteint. Nous avons
déjà été saisis de plusieurs plaintes à ce sujet.

** *

Nous avons visité également l'école des télé-
phonistes. Réclamée depuis longtemps par l'As-
sociation des Abonnés au Téléphone, elle fut ou-
Arerle l'année dernière à Gulenberg el vient d'être
transférée aux Sablons.

La durée des cours est d'un mois environ. Cha-
que série comprend de vingt à trente élèves : les
unes débutent clans l'Administration ; d'autres,
employées au service poslal, ont demandé à pas-
ser dans les téléphones. Au bout d'un mois, elles
subissent un examen : celles qui ne passent pas
les épreuves avec succès recommencent une nou-
velle série de cours. Celles qui sont reçues sont
versées dans les bureaux centraux de Paris, où
elles restent en observation pendant un mois. Si,
à l'expiration de ce nouveau délai, elles sont re-
connues inaptes .TU service téléphonique, elles
sont versées clans la poste ou le télégraphe.

Les exercices sont d'abord théoriques — pen-
dant huit jours — et ensuite pratiques. Us ont
fieu, en celle saison, tous les jours de midi à six
heures. Toutes les élèves font déjà partie de l'Ad-
ministration et sont appointées. L'école esl diri-
gée par M. Lallemand, inspecteur, M"0 Guillol,
surveillante, et un instructeur qui esl un commis
principal do Gulenberg : celui-ci explique les le-
çons et dirige les interrogations. Nous avons pu
assister ainsi à une interrogation sur le fonction-
nement de la sonnerie chez l'abonné, avec croquis
au tableau noir.

M. Trouhet nous montre le cahier d'une élève,
qui est fort bien tenu. Chaque leçon est dictée,
expliquée et apprise, et on interroge les élèves
au hasard. Le cours comprend d'abord des no-
tions sommaires de téléphonie, puis le règlement,
c'esl-à-diro l'organisation et le fonctionnement du
service, les devoirs des téléphonistes, etc. Cette
dernière partie n'est pas conçue sous la forme so-
lennelle 'cl rigide des vieilles prescriptions admi-
nistratives. Il y est dit, notamment, que l'exploi-
tation du téléphone doit être faite commerciale
ment — phrase excellenteet que l'Administration
ne saurait trop mettre en pratique ! La politesse,
la complaisance, la rapidité sont recommandées
aux opératrices, qui ne doivent jamais donner de
démenti à l'abonné, même si celui-ci leur semble
avoir tort. Espérons que ces demoiselles n'oublie-
ront pas ces sages préceptes et sauront, à leur
tour, en activité, les mettre en pratique.

Au mur sont attachés dés schémas de multiples,
des postes d'abonnés, fixes, mobiles et avec pos-
tes supplémentaires. Les exercices pratiques con-

I sistent à demander, à établir, à rompre la com-
munication d'un poste à l'autre, appartenant au

,
même bureau ou à des bureaux différents, avec
tousles cas qui peuvent se présenter.

Dans un placard esl une collection de "toutes
les parties démontables d'un multiple avec les
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accessoires— jacks, fiches, cordons, casque, etc.
— pour familiariser les opératrices avec l'outil-
lag© téléphonique.

—^ Nous ne voulons pas, nous dit M. Trouhet,
que nos téléphonistes agissent Corinne des auto-
mates : il faut qu'elles comprennent ce qu'elles
font.

Tout le personnel téléphonique va êlre réédu-
qué cl© la même façon. Une première série de
cours sera consacrée au nouveau personnel mas-
culin du service de nuit; on s'occupera ensuite
des

1
petits téléphonistes des cabines publiques.

Enfin, un cours très complet, sur la Batterie Cen-
trale sera fait au personnel supérieur (commis
principaux, etc.).

LE FMI BE «MEUT

Le procès de M. Maugin contre l'Administration.
Le jugementdu tribunal.

On se souvient du procès intenté par M. Mau-
gin à l'Etat, et que l'Associationdes Abonnés au
Téléphone avait pris en mains. M. Maugin de-
mandait la .réduction de 400 à 300 francs du prix
annuel de son abonnement, parce que, à l'époque
où il avait contracté son abonnement, un décret
de M. 'Millerancl avait promis l'abaissement du
tarif à 300 francs. Cette disposition du décret ne
fut révoquée que plus tard par M. Trouillot.

La première chambre du Tribunal, présidée
par M. Ancelle, s'est prononcée le 3 décembre sur
la demande de M. Maugin, assisté de M0 Thes-
mar, —- contre l'Etat, défendu par M0 Pourquery
de Boisserin.

Conformémentaux conclusions de M. le subs-
titut Paul Mal.ler, le tribunal décide que le moyen
de nullité de la procédure soulevé par l'Etat et
tendant à l'application à la matière de la procé-
dure écrile prévue pour les contributions indi-
rectes n'est pas fondé ; mais, au fond, il donne
gain de cause à l'Etat en déclarant que la pro-
messe qu'il a faite aux abonnés clans le décret de
mars 1901 n'était qu'une espérance soumise aux
nécessités budgétaires et qui a pu être valable-
ment révoquée par le décret de décembre 1902.

Heureux Etat qui, pour se soustraire à ses en-
gagements n'a qu'à faire déclarer par ses minis-
tres qu'il ne peut les tenir, déclare le Journal en
commentantce jugement.

Il est intéressant de remarquer que, si nous
sommesdéboulés au fait, le tribunal nous a donné
gain de cause sur la question de procédure.

Mais nous ne pouvons qu'êlre surpris des ter-
mes du jugement qui, par un euphémisme peu

banal, métamorphose en espérance une promesse
formelle faite par décret ministériel.

L'issue de ce procès pouvait êlre très grave
pour l'Administration, qui, si elle eût été' con-
damnée, allait être obligée de rembourser des
millions. La justice a-l-elle eu pitié de sa détresse
et de celle du budget ?

Il y a toutefois, dans le. jugement, un considé-
rant plus sérieux. Le tribunal déclare en effet
que M. Maugin, en renouvelant son abonnement
pendant plusieurs années de suile sans prolester,
devait être considéré, de ce fait môme, comme
ayant accepté le prix de 400 francs.

Travaux erç cours
Tous les mois, sous cette rubrique, nous tiendrons

nos abonnés au courant de l'état des travaux, d'après
les renseignements que nous fournit l'Administration
au jour le jour. Voici les faits les plus saillants qui ont
eu lieu on novembre :

L'Ecole des Téléphonistes, qui fonctionnait
depuis le commencement de l'année 1907 à
Gulenberg, esl transférée depuis le 20 novem-
bre au nouveau bureau de la rue des Sablons.

La transformation du montage des postes
d'abonnés en vue de l'application de la Batte-
rie Centrale est entreprise depuis le commen-
cement de novembre. Elle se poursuit actuel-
lement dans la circonscriptionde Passy.

Les travaux de bâtiment en vue du renfor-
cement des planchers et appuis se poursui-
vent dans les Bureaux Centraux (en vue de
l'installation des nouveaux multiples dont le
poids est 1res lourd).

Ils sont terminés à Gulenberg.

La construction du multiple de Gulenberg
(4e étage) se poursuit très activement.

Les câbles de raccordement de ce multiple
sont entièrement posés, du répartiteur d'en-
trée (situé au sous-sol) jusqu'au 4e étage.

La.charpente métallique du multiple est en-
tièrementposée : — on commence la pose des
réglettes correspondant aux lignes d'abon-
nés.
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En vue du dégagement des tables interur-
baines trop chargées, l'Administration fait
installer en ce moment 30 groupes supplé-
mentaires dans la salle de l'interurbain, qui
fonctionnerontincessamment.Chaquetélépho-
niste aura ainsi moins de circuits à desservir.

ii irai iiniii
Sn Angleterre.

L'Angleterre a substitué récemment le tarif à
conversations taxées au tarif forfaitaire ordinaire.
C'est là une expérience intéressante au plus haut
point, au moment où la France va réformer ses
tarifs.

Les nouveaux tarifs ont suscité des critiques
de la part des chambres d© commerce, dont M.
A.-R. Bennelt s'est fait le porte-parole.

Ces critiques ont provoqué à leur tour une let-
tre de M. Webb, notre ingénieur-conseil, et une
réponse du Posl Master General analysée par les
journaux. On lira ces documents avec intérêt.
L'Administration française pourra en profiler.

Voici d'abord la lettre do M. Webb :

La question téléphoniqueà l'éditeur du
« Pall Mail Gazette ».

Monsieur, il me paraît probable que la princi-
pale lecture de M. A.-R. Bennelt doit être les cou-
pures des journaux se rapportant à la question
téléphonique,et cela expliquerait son manque du
sens des proportions. Les plaintes el les critiques
recueillies clans plus de 1.000 grands quotidiens
cl canalisées par un « Argus d© la Presse » sont
certainement suffisantes pour que 1' « homme qui
ne pense pas » se fasse une opinion très erronée
de la question. Il est certain que quelques gros
abonnés dont le service téléphonique revenait à
un prix excessivement modique se sont opposés
au tarif forfaitaire gradué. Ce tarif constitue aussi
une nouveauté et, comme toutes les nouveautés,
subit force critiques. Le tarif forfaitaire gradué
avantage surtout la grande classe des petits abon-
nés, mais les petits abonnés n'étant pas les ora-
teurs des réunions des chambres de commerce,
on entend peu leurs voix. Mais il n'y a pas un
homme dans les affaires, et d'esprit sain, qui con-
teste la logique du principe des tarifs forfaitaires
gradués, c'est-à-dire du paiement proportionné
au service donné. Il y a bien eu quelques plaintes
à Londres, au sujet des appels qu'on aurait, comp-

tés en trop, mais des plaintes semblables se pro-
duisent dans toutes les affaires industrielles ou
commerciales. Une proportion considérable du
public a pour principe d© toujours contester ses
factures. Les critiques de M. Bennelt sur les opé-
ratrices et les registres d'appel peuvent s'appli-
quer avec autant de justesse à n'importe quelle au-
tre industrie et s© réduisent simplement à ceci —
que si les employés ne font pas leur devoir, le ser-
vice en souffre forcément. Avec des arguments
de ce genre des détails aussi insignifiants que : -

administration, surveillance et organisation, ne
comptent évidemment pas !

Voyons maintenant un tableau plus fidèle et
plus vrai de la situation téléphonique.

Il y a actuellement 500.000 téléphones en ser-
vice actif dans le royaume des Iles Britaniques ;
el ce chiffre est le plus élevé de tous les pays eu-
ropéens, l'Allemagne exceptée.

11 s'échange chaque jour plus de 3.000.000 de
messages téléphoniquesdans les Iles Britanniques,
el avec ces 500.000 appareils dont les abonnés se
servent quotidiennement et les 3.000.000 de mes-
sages qui se transmettent également quotidienne-
ment, il serait vraiment singulier que quelques
erreurs el quelques plaintes ne se produisent pas.
Mais, devant ces chiffres exacts montrant l'exten-
sion prise par 1© service téléphonique, el la quan-
tité énorme des messages quotidiens, les- plaintes
el les critiques apparaissent presque insignifian-
tes-. Et la vague de mécontentement dont on a
tant parlé, non seulement n'existe pas, mais bien
au contraire, le fait certain est celui-ci : que la
« National Téléphone C° » el le « Post Office »
ajoutent à leurs réseaux respectifs des nouveaux
abonnés aussi vivementque les Compagnies arri-
vent à fournir le matériel nécessaire pour répon-
dre aux demandes pressantes du public qui ré-
clame les facilités téléphoniques. Le tarif forfai-
taire gradué, que le gros abonné ne voit pas sans
mécontentement, est 1res acceptable aux fortunes
modestes, aux petits commi&rçants et aux maisons
particulières. Et, dans notre pays (l'Angleterre);
c'est justement parmi cette classe que la télépho-
nie peut prendre un très grand développement.

HEUBERT-LAWS. WEBB.

.*
Y ¥

Voici maintenant, comment la Tribune de Lon-
dres, a analvsô la réponse du Post Master Gene-
ral :

Les tarifs téléphoniques.
Le PostMaster General et les nouveauxtarifs.

:
Une communication importante du Post master

gênerai a été .reçue par sir Edward Filhian, se-
crétaire de l'Association des Chambres clé com-
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merce des Iles Britanniques, en réponse à un
mémoire envoyé à M. Buxlon et à la « National
TéléphoneC° » et résumant la décision prise par
l'Association à sa dernier.» assemblée, sur la
question des tarifs téléphoniques.

Le Post master gênerai ayant soigneusement
étudié ce mémoire, répond, en date du 11 novem-
bre, qu'il est évident qu'un malentendu considé-
rable existe sur ce sujet. Il répond longuement
aux objections générales émises contre les nou-
veaux tarifs, c'est-à-dire : 1° aux objections diri-
gées contre le remplacement de l'ancien système
d'abonnementà prix fixe — prix forfaitaire pour
un service illimité — par le système du tarif for-
faitaire gradué, et 2° aux objections dirigées con-
tre les prix établis par les nouveaux tarifs pour

' chacune des différentes classes du service.
M. Buxlon fait observer que le système des

tarifs gradués est égalementéquitable et satisfai-
sant pour les abonnés et pour les compagnies,
correspondant, comme il le fait, avec les condi-
tions toujours variables d'un réseau téléphonique
se développant rapidement.

Le système du « service illimité » ou tarif à for-
fait fixe, d'après lequel une somme identique était,
versée par chaque abonné, indépendamment de
l'étendue de son service el du nombre de ses com-
munications, était en réalité un système assez rai-
sonnable et satisfaisant à l'époque où les instal-
lations téléphoniques étaient presque toujours
pareilles, les lignes en moyenne de la même lon-
gueur, et le nombre des communications de cha-
que abonné (les abonnés étaient, alors peu nom-
breux) également d'une même moyenne.

Mais le grand développement que prend actuel-
lement la téléphonie clans -notre pays, et le déve-
loppement encore beaucoup plus considérable
qu'elle a pris ces dernières années aux Etals-Unis,
prouve abondamment que pour arriver h un ré-
sultat satisfaisant il est indispensable d'avoir un
système de tarifs s'adaptant égalementau nombre
des communications et aux différents genres d'ins-
tallations.

Il faut qu'une proportion soit faite pour le petit
abonné qui n'a qu'une communication par jour et
même moins, pour l'abonné moyen qui fait quoti-
diennement de 10 à 12 appels, et pour le gros
abonné qui en fait peut-être plusieurs centaines.

Il est très évident que le système d'abonnement
à « prix fixe pour un service illimité » a sérieu-
sement retardé le développement de la télépho-
nie, et ce n'est qu'à partir de l'adoption, pourtant
partielle, du système forfaitaire gradué — il y a
de cela environ six ans — qu'un développement
rapide des réseaux téléphoniques peut se consta-
ter dans les Iles Britanniques.

Il est clair que le réseau téléphoniquedu Post
Office doit être basé sur un système-qui permette

de couvrir toutes les dépenses, l'entretien, les
frais d'amortissementet les intérêts des capitaux
engagés, et d'assurer en plus un bénéfice raison-
nable.

Les tarifs adoptés par le Post Office ont été
fixés d'après les informations les plus précises et
les plus sûres que l'on puisse obtenir relativement
à l'établissement d'un réseau téléphonique dans
les conditions qui existent actuellement, el le
désir du Post Master General n'est que d'assurer
un bénéfice modéré en plus de ces dépenses.

M. Buxlon termine en disant qu'il fait faire ac-
tuellement le nécessaire pour que les comptes du
réseau téléphoniquedu Post Office soient établis
cl publiés, à l'avenir, sous une forme qui per-
mette de constater clairement ses dépenses el ses
revenus.

Quand tous les 'réseaux téléphoniques des Iles
Britanniquesseront devenus la propriété du Post
Office — en 1912 — les tarifs téléphoniquesseront
l'objet d'une élude approfondie de la part du
gouvernement cl du parlement, et seront finale-
ment, établis et fixés sur celle base.

Ue Téléphone
à la Charnbrç

La discussion du budoet. — Députés optimistes.
Déclarationsde M. Simyan.— Les réformes.

Le téléphone a été un instant à l'ordre du jour
de la Chambre pendant la discussion du budget
des P. T. T. Comme on le verra, M. Simyan a
renouvelé les déclarations' qu'il avait faites à
M. de Montebello sur les réformes en cours.

Nos députés sont toujours optimistes. Il est
vrai que par une faveurspéciale,Bérardrégnante!
ils ne paient que 200 francs par an. Heureux
députés! Certaines phrases qu'ils ont prononcées
sont vraiment lapidaires. Ainsi, M. Siegfried
assure qu'on obtient, au Havre, la communica
lion en quinze secondes.(Heureux, trois fois heu-
reux Hâyrais ! Le Havre est pourtant assez loin
de Tarascon) Et M. François Deloncle a déclaré
sans rire (1).

« Ni en Angleterre, ni en Allemagne, les com-
munications téléphoniques ne se font aussi bien
qu'à Paris. »

(1) Mais si M. François Deloncle n'a pas ri, nous pouvons
l'assurer que son assertion a eu le plus grand succès de
gaieté en Angleterreet en Allemagne.
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Voici d'ailleurs les passages les plus intéres-
sants des débals d'après le Journal Officiel :

M. SIEGFRIED. — Il me semble que la discus-
sion générale ne peut pas se terminer sans qu'il
ait élé dit quelques mots du service téléphonique.
M. le rapporteur a été très indulgent, quand il
a déclaré, dans son rapport, que ie service télé-
phonique est « clans des conditions satisfaisan-
tes. » Je crains que tout le monde ne soit pas de
son avis...

... Je vous le demande, allons-nous conserver,
pendant des années encore, un service aussi dé-
fectueux ? Je crois qu'avec les sacrifices que
nous ne cessons de consentir, nous sommes en
droit d'exiger de l'administration une organisa-
tion infiniment meilleure. Sans entrer dans plus
de détails, je pense en avoir dit assez pour obte-
nir de M. le sous-secrétaire d'Etat des déclara^
lions nettes el précises! sur les mesures qu'il
compte prendre pour améliorer à bref délai le
service des téléphones. (7'rès bien! très bien!)

M. NOULENS, rapporteur. — Messieurs, je no
voudrais pas que noir© collègue M. Siegfried
donnât à ma pensée une interprétation inexacte.
Je n'ai pas dit que le service des téléphones était
absolument satisfaisant ; mais, par comparaison
avec ce qui se passait il y a quelques années,
j'ai reconnu que ce service était amélioré.

M. VICTOR FORT. — C'est la théorie du moindre
mal.

M. LE RAPPORTEUR. — Et cette constatation
était d'autant plus importante à faire que l'admi-
nistration des téléphones est aux prises en ce
moment avec des difficultés particulières. Ses
appareils sont, en effet, en voie de transforma-
tion. Frappé des inconvénients de l'ancien sys-
tème, M. le sous-secrétaire d'Etat a mis à l'étude
cl a commencé à mettre en application le système
de la batterie centrale. Au cours de cette trans-
formation qui s'opère, alors qu'il y avait des
chances pour que le service fûl moins bien
exécuté que par le passé, on constate plutôt une
amélioration. J'ai tenu à l'affirmer tout en limi-
tant ainsi l'observation que j'ai présentée. (Très
bien ! très bien!)

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Charles
Dumont.

M. CHARLES DUMONT. — Voulez-vous me per-
mettre, monsieur le sousi-secrétaire d'Etat, avant
que vous preniez la parole pour répondre aux
observations qui viennent d'être présentées,
d'appeler votre attention sur un point ?

S'il est vrai que l'on puisse constater quelque
amélioration dans le service téléphonique de
jour, il n'y en a aucune dans le service de nuit,
à partir de neuf heures du soir. Tout le monde
peut en témoigner : il est impossible, si on a un

médecin à demander, par exemple, après neuf
heures du soir, d'obtenir une communication, à
moins d'attendre, quelquefois, .un quart d'heure.
Et parfois il est même inutile d'attendre.

-
Je crois savoir qu'il est presque impossible de

donner les communications après neuf heures du
soir. En effet, pour un meuble extrêmement
long, 50 ou 60 mètres, il n'y a à cette heure qu'un
seul employé. S'il suffit d'un employé à partir
de minuit ou plutôt de une heure du malin, car",
de onze heures et demie à une heure du matin,
les demandes de communications sont encore
assez nombreuses pour exiger un plus grand
nombre d'employés, par contre, après neuf heu-
res du soir, je fais appel ici à tous ceux qui ont
à se servir du téléphone, un employé unique ne
peut suffire. Il y a là une situation que je tenais
à vous signaler et à laquelle il esl possible de
porter remède.

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. le sous-
seerélaire d'Etat.

M. LE SOUS-SECRÉTAIRE D'ETAT. — Messieurs,
je voudrais confirmer le renseignement que vous
a donné M, Noulens. Le téléphone, à Paris, est
en transformation. Celte transformation se fait
sur des multiples en plein service ; et la diffi-
culté du problème consistait à la réaliser en
gênant le moins possible le service des abonnés.
Nous ne pouvons, évidemment, au cours de cette
période, avoir un service parfait.

M. Noulens faisait remarquer,malgré ces diffi-
cultés, qu'il y avait déjà une amélioration sen-
sible.

Il est incontestable, en effet, que, depuis quel
ques mois, le service se fait mieux, clans certains
bureaux notamment, et je m'efforce d'étendre
celle amélioration à tous les autres.

La transformation du réseau de Paris, qui a
été approuvée par la loi du 4 juillet 1906, a été.
commencée dès l'année dernière. Les multiples
sont en ce moment en transformation, on installe
chez les abonnés les condensateurs nécessaires à
la batterie centrale.

Les installations d'énergie électrique des bu-
reaux centraux ont été remises à neuf. Dès main-
tenant, le courant alternatif a été substitué au
courant continu pour l'appel des abonnés.

Au commencement de l'année prochaine, le
bureau de Passy sera installé à batterie centrale
et les abonnés de la circonscription y seront
transférés.

A la même époque, le quatrième étage du bu-
reau de Gutenberg sera mis en service et pourvu
aussi d'un multiple à batterie centrale.

De ce fait, l'amélioration sera considérable.
Quant à la transformation totale, elle sera termi-
née en deux ans environ.

Et si je rappelle qu'à Londres, dans un pays
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qu'on cite toujours en exemple à la France, il a
fallu six ans pour faire cette transformation, je
trouve que l'administration des postes aura bien
travaillé en la réalisant en deux ans. (Très bien !
très bien !)

Nous devons nous préoccuper d'une autre
question beaucoup plus grave, celle de l'exten-
sion du réseau. Dès mon arrivée au sous-secré-.
lariat d'Etat, j'ai réuni la commission de l'exten-
sion téléphonique, non seulement pour le réseau
de Paris, mais pour toute la France ; j'en ai pré-
sidé les séances moi-même ; alors que le pro-.
gramme actuellement en cours de réalisation esl
surtout un programme de transformation, d'amé-
liorations, le programme élaboré par la commis-
sion est essentiellementd'extension el a pour but
d'établir des bureaux destinés à recevoir les nou-
veaux abonnés.

Dans une exploitation comme celle du télé-
phone, il faut toujours prévoir l'avenir et même
l'avenir à longue distance. (Tes bien! très bien!)
En téléphonie, plus qu'en toute autre exploita-
tion, il est néfaste de vivre au jour le jour. Les
difficultés qu'on éprouve à. Paris à agrandir les
bureaux, à trouver des terrains convenablement
situés, au point de vue de la densité probable
des abonnés, et placés de façon à rendre mini-
mum la longueur des câbles d'abonnés, nécessi-
tent la préparation de programmes de dix, quinze
et môme vingt ans. De celle façon, les disponi^
bilités de locaux permettentd'agrandir facilement,
et. au fur cl à mesure des besoins, les multiples
pour le rattachement des nouveaux abonnés.

C'est d'ailleurs la méthode qui a été adoptée
dans les grands réseaux étrangers.

J'ai préparé un projet de loi qui a été accepté
par M. le ministre des travaux publics, des posâ-
tes et des télégraphes, et qui est en ce moment
au ministère des finances.

Après un entretien que j'ai eu avec lui, l'hono-
rable minisire des finances a admis ce projet
dans ses grandes lignes, en a prescrit l'élude
financière.

Nous aurons donc prochainement, je le pense,l'agrément du ministère des finances, et le projet
sera bientôt déposé sur le bureau de la Chambre
qui, certainement, voudra le voter rapidement,
car il y a urgence. Nous pourrons ainsi cons-truire les nouveaux bureaux téléphoniques néecs-?
sairos à Paris.

Un bureau est actuellement en construction
rue des Archives. L'extension normale du réseau,
en supposant maintenu le tarif actuel, certaine-
ment exagéré, de 400 fr. par an, nécessite l'éta-
blissement de trois centraux nouveaux.

Lorsqu'on aura pu substituer le régime basé
sur le nombre desi conversations au régime for-

faitaire, il y aura lieu d'envisager la nécessité de
disposer d'au moins huit nouveaux bureaux.

Telles sont les grandes lignes du projet que
je me propose de déposer très prochainement
sur le bureau de la Chambre qui, je l'espère,
voudra bien le voler très rapidement. (Applau-
dissements).

J'arrive maintenant à la question qui m'a été
posée par l'honorable M. Charles Dumont. Notre
honorable collègue a parfaitement raison de seplaindre du service de nuit. Ce service est, en
effet, insuffisant et a fait l'objet de mes préoccu-
pations. J'ai étudié avec mes chefs de service le
moyen de remédier à la situation et une nouvelle
organisation fonctionnera prochainement.

A l'heure actuelle, si vous voulez bien me per-
mettre quelques explications, la situation est la
suivante : Afin d'éviter de- retenir au bureau des,
téléphones les dames après neuf heures du soir,
le service de nuit est assuré par des hommes re-
crutés comme volontaires dans les différents ser-vices de l'administration. Ces agents, déjà fati-
gués par leur service de jour, ne peuvent fournir
le travail assidu el actif que réclame le service
téléphonique de nuit à Paris. Ce service fail endehors des heures' normales de présence, ne
comporte aucune note, aucune sanction, autre
que le renvoi auquel les intéressés sont même,.la
plupart du temps, insensibles. Cela explique les
défectuosités du service de nuit.

Je le répèle, ce service va être très prochaine-
ment réorganisé sur de nouvelles bases. Je trou-
verai dans les crédits mis à ma disposition les
ressources suffisantes pour réaliser celle ré-
forme. Dans ces conditions, M. Charles Dumont
aura, je crois, satisfaction ; il peut être assuré
que je tiendrai la main à ce que les défectuosités
du service téléphonique de nuit disparaissent. Je
les ai reconnues comme lui el je ferai le néces-
saire pour y mettre un terme. (Très bien ! très
bien !)

M. JULES COÛTANT. — Et la banlieue ?
M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Paul

Conslans.
M. PAUL CONSTANS. — Messieurs, je voudrais

obtenir de M. le sous-secrétaire d'Etat quelques
précisions sur deux points qu'il a effleurés dans
ses explications. Il nous a donné des renseigne-
ments très circonstanciés sur les mesures qui
vont être prises pour assurer le bon. fonctionne-
ment du service du téléphone à Paris ; mais j'ap-
pelle son attention sur les défectuosités de ceservice dans les villes de province.

(A suivre).
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CHEMIN DE FER D'ORLÉANS

Relations directes entre Paris (quai d'Orsay)
et Barcelone via Limoges, Montauban, Toulouse.

Il est délivré au départ de Paris-Quai d'Orsay des billets
directs de 1™, 2" et 3" classes pour Barcelone aux prix de
129 fr. 60 en 1" classe, 89 fr. 15 eh 2' classe et 57 fr. 95 en
3° classe.

Enregistrement direct des bagages de Paris à Barcelone.
Voilures directes. — Lits-toilettes. — Compartiments-

couchettes AVagon-rcstaurant.
Service journalier.
Aller. — Paris (quai d'Orsay), dép.: 10 h. 15 m., 8 h. 30. s.

— Barcelone,arr. : 7 h. 53 m., 7 h. 26 s.
lielour. — Barcelone, dép : 6 h. 46 s., 9 h. 40 m.— Paris

(quai d'Orsay), arr.: 5 h. 22 s., 8 h. 56 m.

Organisationd'un service de voitures directes de
1™ et 2" classes, entre Boulognc-sur-Mcr et Irun
à l'aller, et entre Hendayeet Calais au retour.
Pour donner de nouvelles facilités aux voyageurs se ren-

dant d'Angleterre ou du Nord de la France a Bordeaux,
Biarritzet en Espagne ou vice-versa, il vient d'être organisé
un service de voitures directes de lre el 2" classes, évitant
tout transbordementà Paris.

A l'aller, départ de Boulogne-Maritimeà 2 h. 7 soir pour
arrivera Bordeaux à 3 h. 43 malin, à Biarritz à 7 h. 20malin
et à la frontièreespagnole à S h. 19 matin.

Au retour, départs de la frontière espagnole a 5 h. 10 soir,
de Biarritz à 6 h. 15 soir, de Bordeaux à 10 h. 30 soir, pour
arriver à Calais-Marilimcà 1 h. 10 soir.

L'hiver à Arcachon, Biarritz, Dax, Pau, etc.
Billets d'aller el retour individuels et de [amille

de toutes classes.
11 esl délivré par les parcs et stations (lu réseau d'Or-

léans pour Arcachon, Biarritz, Dax, Pau cl les autres
stations hivernales du Midi de la France :

1° Dos billets d'aller cl retour individuels de toutes
classes avec réduction de 25 "/. en 1" classe et de 20 °/o

en 2* el 3" classes ;
2° Des billets d'aller cl retour de famille de toutes

classes comportant des réductions variant de 25 °/» en
1" classe el de 20 % ci» 2' et 3° classes pour une famille
de 2 personnes, à 40 /. pour une famille de 0 personnes
ou plus ; ces réductions sont calculées sur les prix du
tarif général d'après la distance parcourue avec mini-
mum de 300 kilomètres, aller el retour compris.

La famille comprend : porc, mère, mari, femme, en-
fant, grand-père, grand'mcrc, beau-père, belle-mère,
gendre, belle-fille, frère, soeur, beau-frère, belle-soeur,
oncle, tante, neveu, nièce, ainsi que les serviteurs atta-
chés à la famille.

Ces billets sont valables 33 jours.
Celte durée de validité pcul être prolongée deux fois

de 30 jours moyennant un supplément de 10 7, du prix
primitif du billet pour chaque prolongation.

Une intéressante innovationà la gare de Paris
quai d'Orsay.

La Compagnied'Orléans organise actuellement au dé-
part de sa gare de Paris-Quai d'Orsay un service d'omni-
bus et de coupés automobiles pour le transport des
voyageurs el de leurs bagages à conduire ou à prendre
dans Paris.

Ces voilures à la fois rapides el confortables sortent
des ateliers de la Société Lyonnaise de Construction de
La Buirc. Deux d'entre elles sont actuellement exposées
au Salon des Invalides et attirent l'altcntion de tous les
visiteurs.

Les nouvelles automobiles seront mises en circulation
le 1" janvier 1908 et desservirontl'arrivée et le départ
des principaux Irains du réseau d'Orléans. Nous ne dou-
ions pas que celle intéressante innovation ne soit très
appréciée du public.

H ,a|iii ii

CHEMINS DE FER DE PARIS-LYON-MÉDITERRANÉE

(Hiver 1907-1908).

Relations entre Paris et l'Espagne.

par le train de luxe « Barcelone-Express» (V.-L. R.).
Nombre de places limité.

Départ de Paris: Mercredi,Samedi,à7 h. 20 soir
Arrivéeà Barcelone :Jeudi,Dimanche, à 2 h. 65 soir (II. E. O.)
Arrivéeà Valence:Jeudi, Dimanche, à 11 h. 35 soir (H. E. O.)
Départ de Valence: Lundi, Vendredi,à 7 h. matin (H. E. O.)
Dcpai'tdcBarcelone: Lundi,Vendredi, à 3 h. 30 soir (H. E.O .)
Arrivée à Paris : Mardi, Samedi, à 10 h. 40 malin.

Relations rapides entre Paris, la Suisse et l'Italie.
Express de jour (1" et 2° classes), Paris-Genève et vicc-

versa avec continuationde et pour la Suisse et la Savoie.
Aller. — Départ de Paris, 8 h. 25 m. — Arrivéeà Genève,

6 h. 32. s.
Retour. — Départ de Genève, midi 40. — Arrivéea Paris,

10 h. 10 s.
Express de jour (l>-»et 2" classes), Paris-Lausanne-Brigue à

l'aller, Milan-Lausanne-Paris au retour.
Aller. — Départ de Paris, 8 h. 25 m.— Arrivéesa Lau-

sanne, 6 h. 55 s. (II. E. C.) et a Brigue, 11 h s. (H. E. C).
lielour. — Départs de Milan, 7 h. 10 m. (H. E. C). et

de Lausanne, 2 h. 25 s. (H. E. C). — Arrivée & Paris,
10 h. 10 soir.

Express de jour (1" et 2» classes), Turin-Paris.
DépartdcTurin, 7 h. 25 m. — Arrivée a Paris, 10 h. 10 s.

Services extra-rapides
entre Paris et la Côte d'Azur.

De Paris à la Côte d'Azur en 13 heures, soit par le Irain
de jour « Côte d'Azur rapide », départ do Paris à 9 h.
malin, soit par le « Train cxlra-rapidc de nuit », départ
de Paris à 7 h. 20 soir.

Ces Irains sont composés de voitures à boggies cl à
couloir de la Compagnie P.-L.-M. avec places de 1"
classe (sans supplément) et de lits-salons. — Celui de
jour comporte, en outre, un vagon-salon et un restau-
rant sur tout son parcours ; celui de nuit, un salon à deux
lits complets, un vagon-lits et un restaurant entre Paris
et Dijon.

Le nombre des places est limité. Les retenir d'avance,
soit à la gare de Paris, soit dans les bureaux de ville :
rue Saint-Lazare, 88 ; rue Sainte-Anne, 6, cl rue de Ren-
nes, 45.

Le train de luxe « Calais-Méditerranée » entre Calais,
Paris, Nice et Vintimille, effectue le trajet de Calais à la
Côte d'Azur en 19 heures.

Vagons-lits et restaurant. Nombre de places limité.
Ce train prend, au passage, à la gare de Paris P.-L.-M.,

les voyageurs de Paris pour la Côte d'Azur.
Pour les conditions d'admission et les périodes de

mise en marche, consulter les affiches spéciales ou les
indicateurs.

De Paris en Orient (via Marseille).

La Compagnie P.-L.-M., d'accord avec les Compagnies
des Messageries Maritimes, Fraissinct cl Paquet, délivre
des billets simples valables 45 jours, pour se rendre, par
Marseille, de Paris à l'un quelconque des ports ci-après :
Alexandrie, Beyrouth, Conslanlinople,Le Pirée, Smyrne,
Jaffa, Port-Saïd, Baloum, Saloniquc, Odessa, Samsoun,
clc...

Les agences de la Compagnie des Messageries Mari-
times délivrent des billets d'aller et retour, valables 120
jours, pour se rendre, via Marseille, de Paris à Alexan-
drie, Port-Saïd, Jaffa, Beyrouth, Smyrne.

Arrêts facultatifs sur le réseau P.-L.-M. (par la Bour-
gogne ou par le Bourbonnais).

Ces billets donnent droit à une franchise do 30 kilog.
de bagages par place sur le chemin de fer ; sur les pa-
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quebots, cette franchise est do 100 kilog. par place de
1" classe et de 60 kilog. par place de 2" classe.

Pour plus amples renseignements, consulter le Livrel-
Guidc-llorairc P.-L.-M. mis en vente au prix de 0 fr. 50
dans les gares de la Compagnie.

De Paris aux ports au delà de Suez,
ou vice-versa.

Les voyageurs parlant de Paris à destination des ports
au delà de Suez ou inversement peuvent obtenir, con-
jointement avec leurs billets d'aller cl retour de passagede ou pour Marseille, des billets d'aller el retour de
Paris à Marseille ou vice-versa, valables un an, aux prix
suivants :

De Paris à Marseille ou vice-versa (via Dijon-Lyon ou
Nevers-Lyon ou Nevers-Clermonl):

1" classe : 144 fr. 80 ; 2" classe : 104 fr. 25 ; 3* classe :
C7 fr. 95.

Ces billets sont délivrés par la Compagnie des Messa-
geries Maritimes et par les Chargeurs Réunis.
" Il peut être émis des billets de classes différentes pour
les parcours en chemin de fer et pour les parcours ma-ritimes.

Voyages à itinéraires facultatifs
de France en Algérie, en Tunisie et aux Échelles

du Levant, ou vice-versa.

La Compagnie délivre, toute l'année, clos carnets indi-
viduels ou collectifs de l'\ 2' cl 3' classes pour effectuer,
à prix réduits, des voyages pouvant comporter des par-
cours sur les réseaux suivants : 1° Paris-Lyon-Méditer-
ranée, Esl, Etat, Midi, Nord, Orléans, Ouest, P.-L.-M..
Algérien, Est Algérien, Etal (lignes algériennes), Ouest
Algérien, Bône-Guclma, Sfax-Gafsa ; — 2° sur les lignes
maritimes desserviespar la Compagnie Générale Trans-
atlantique, par la Compagnie do Navigation mixte (Com-
pagnie Touache), ou par la Société Générale de Trans-
ports maritimes a vapeur ; — 3" sur les lignes maritimes
desserviespar la Compagnie dos Messageries Maritimes.
Ces voyages, dont les itinéraires sont établis à l'avance
par les voyageurs eux-mêmes, doivent comporter, en
mémo temps que des parcours français, soit des par-
cours maritimes, soit des parcours maritimes cl algé-
riens ou tunisiens ; les parcours sur les réseaux fran-
çais doivent être de 300 kilomètres au moins ou comptés
pour 300 kilomètre».

Les parcours maritimes,doivent être effectués par les
paquebots de l'une seulement dos quatre Compagnies de
navigation participantes ; ils peuvent cependant être
effectués a la fois par les paquebots de la Compagnie des
Messageries Maritimes et par ceux de l'une quelconque
des trois autres Compagnies de navigation.

Validité. — Les carnets sont valables pendant 90 jours,
à compter du jour du départ, ce jour non compris ; mais
ils sont valables 120 jours lorsqu'ils comportent des par-
cours sur les lignes desservies par la Compagnie des
Messageries Maritimes. Faculté de prolongation moyen-
nant paiement d'un supplément.

Arrêts facultatifs dans loules les gares du parcours.
Demande de carnets. —Les demandes de carnets peu-

vent être adressées aux chefs do toutes les gares des
réseaux participants ; elles doivent leur parvenir cinq
jours au moins avant la date du départ.

Billets simples de France en Espagne.

Les principales gares du réseau P.-L.-M. (Paris, Dijon,
Lyon, Marseille, etc.), délivrent, toute l'année, dos billots
directs simples pour Barcelone.

Consulter le Livrct-Guidc-Horairc P.-L.-M., vendu
0 fr. 50 dans toutes les gares.

Fêtes de Noël et du Jour de l'An.

Billets d'aller cl retour de 1" et 2" classes, à prix ré-
duits, délivrés du 19 au 31 décembre 1907 :

Paris à Canné : 1" classe, 177 fr. 40; 2' classe, 127 fr. 75.
Paris à Nice : 1" classe, 182 fr. 60; 2* classe, 131 fr. 50.
Paris à Menton : 1" classe, 186 fr. 65; 2' cl., 134 fr. 40.
Validité 20 jours, avec faculté de prolongation une oudeux fois de 10 jours moyennant supplément de 10 "/. parpériode.
Droit à deux arrêts en cours de route à l'aller et auretour.
Admission dos porteurs de billets de 1" classe, sanssupplément, dans le « Côte d'Azur Rapide » cl dans le

« Train de nuit cxlra-rapido » (nombre de places limité).
Toutefois, les voyageurs empruntant lo « côte d'Azur
Rapide » ne pourront profiter de la faculté des arrêts
qu'à partir do Marseille à l'aller ; au retour, aucun arrêt
ne sera autorisé.

Fêtes de Noël et du Jour de l'An.

A l'occasion des Fêles de Noël ol du Jour de l'An, les
coupons de retour des billots d'aller ol rclour délivres à
partir du 19 décembre 1907, seront valables jusqu'aux
derniers Irains de la journée du C janvier 1908, étant en-
tendit que les billets qui, auront normalement une validité
plus longue la conserveront.

La môme mesure s'étend aux billots d'aller cl retour
collectifs délivrés aux familles d'au moins quatre per-
sonnes.

La gare de Lyon desservie par automobiles.

Depuis le 16 décembre dernier, la Compagnie P.-L.-M.
a mis à la disposition des voyageurs des coupés el des
omnibus automobiles.

Los voyageurs se dirigeant sur Paris pourront, on
cours de roule, se faire retenir un coupé ou un omnibus
pour leur arrivée, on en faisant la demande à une garede leur parcours.

Ceux partant de Paris pourront adresser leur demande
soit à la gare de Paris P.-L.-M., soil à un bureau do ville
do la Compagnie.

Fêtes de Noël et du Jour de l'An.
Tir aux pigeons de Monaco.

Billets-d'aller cl retour de 1" et de 2° classes, à prix
réduits, do Paris pour Cannes, Nice et Menton, délivrés
du 19 au 31 décembre 1907.

Les billets sont valables 20 jours cl la validité peut
êlre prolongée une ou deux fois do dix jours moyennant
10 7. du prix du billet.

Ils donnent droit à deux arrêts en cours de route, lanl
à l'aller qu'au retour.

De Paris à Nice : 1'" classe : 182 fr. 60; — 2" classe :
131 fr. 50.

La Compagnie P.-L.-M. vient de publier une série de
25 cartes postales reproduisant, en couleurs, les plus re-
marquables de ses affiches illustrées.

Ces 25 cartes postales,renferméesdans une pochette, sont
mises en vente dans les bibliothèquosdes principalesgares
du réseau, au prix de 1 fr. ; ces cartes^-8Qntya"jiT9i--.^endues
séparément à raison de 0 fr. 05 l'exemplaire. L^-pochette
est envoyée à domicile sur demande^çcompagnèe'de.t fr.
en timbres-poste et adressée au Service contrai de, TExploi-
talion, 20, boulevardDiderot, à Paris! ; j'% /' J 'Ci
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REMISES A NOS ADHÉRENTS

Accessoires de cotillon
C. lafon (Au Cotillon universel),120, r. Amolot, tel. 203-26.—Rem. 10 %.

Accessoires de pharmacie.
V. Bonltimps, 20, r. des Francs-Bourgeois, tél. 266-15.

Agences commerciales
;;. lie Beaulincourl (Excel Trading Office), 54, rue doBondy, tél. 434-55.

__
licniise sur les achats faits par son entromise.

Apéritifs sans alcool
Fermentsapéritifs, 2, ruedos Fossés-Saint-Bernard. Tél.824-00.—Remise.

Appareils de désinfection
Guasco, 183, rue de Javcl. Tcléph. 730-16. Remise.

Appareils d'éclairage et chauffage
j\. Grenier, 15, faubourg Montmartre, tél. 250-23.—Remiseimportante.

Appartements a louer
!,ln' Bourgeois,grands appartements meublés, 52, rue François 1er (Champs-

Klysées), tél. 075-86.
Arquebusiers

L. Choberl, 16, rue Lafayette,tél. 140-54.—10 °/„ sur la plupartdes articles.
Articles de pêche

J.-B. Charbonnier, A J'Ancre d'Or, 32, rue Turbigo, tél. 110-56-—10°/..
Assainissementdes appartements

Brûleur Guasco, pour ôtei' mauvaises odeurs et contre maladies conta-
gieuses. 183, rue de Javol. Téléph. 730-16. Voir aujssi Désinfection.—Remise.

Automobiles et vélocipèdes
G. Coulon, 86, ruo Chevallier (Lovallois-Perrct). Pièeos détachées pour la

rclocipédio, machines complètos.— 5 %,.
Agence parisienne de ta marque Coltcreau, 6, rue Poisson, tél. 553-55.

— 15 °/„ sur cycles.
Klèber-Foresl, 6, rue Poisson, cycles Saving, machines à coudre, tél.

JSIi-92. — 10 •/..
ii. Dumoulin, 18, rue do Normandie (Asnièros). Tél. 263. — Huiles et

graisses spéciales pour automobiles. — 10 %>.
tîxratje Malaltoff, 60, avenue Malakofl, tél. 675-74. — 10 °/„ sur répara-

lions d'automobiles.
Jules Lamy, A3, rue Saint-Sauvour, tél. 923.05. Fabrique do tri-porteurs

cycles et automobiles.Remise.
Bandages, Bas varices, Ceintures

Maria frtres, 108, rue do Rivoli, tél. 214-18. — 20 '/0 sur tous articles.
J. Lagny, fabricant breveté S. G. D. G., 26, avenue de Neuilly (Nouilly-

l'aris), tél. 552-22. — 10 °/„.
l'uincl, fabricantbreveté S. G. D. G., 179, faubourg Saint-llonoré (on

face l'hôpital Boaujon), tél. 550.58.— 10 »/••
Bières

Albert Roche, 17, ruo Mathis, tél. 431-51. Bière supérieure do la Brassorio
îles Flandres (hors concours) ; Bièro do la « Tour Carrée » ; Bière de la
i Moissonneuse ». — 10 °/0.

Bois et Charbons
Magnant, 11, rue Boucry, bois, charbons, coke. — Remiso aux membres

île l'Association.
Blanchisserie

L. llurdot, 69, ruo do Paris, tél. 95. (Boulogno-sur-Seino).— 5 o/0.
Bronzes d'art

l'inccto, statuaire moderne (fabricant), 137, rue Yicille-tiu-Tcmplc, tel;
310-13 10 %. V ' y

l'. (taureau, 40, rue Louis-Blanc, tél. 420-58. — 10 "/. sur les oeuvres de
iiiiiye-Jacquemart, etc.

Calés, Thés, Chocolats
Cuviezcl, 52, boulevard do la Chapelle, tél. 406-88.
Cafés Jouve, 8, boulevard Bonne-Nouvelle, tél. 322-12. — 10 "/••

«.,omPa0nie Française des produits « Fixafer », 4, rue de Mondovi, tél.
«-io. — 5 .ja sur j0 chocolat au lait en bouteilles « Mondia ».wcetlet (Au Gourmand),cafés, 18, avenue do l'Opéra, tél. 239-88.-5 »/..
'«ejcioaine Moràn, 44,r. Taitbout, café, chocolat, servis chauds, tél. 126-27.
„

Chapellerie, Cannes, Parapluies
Woment (ChapeIterie Anglaise), 117, rue Réaumur, tél. 221-42. — 10 •/..
. Coflres-Forts

d Sécurité, 20, Passage des Panoramas.— Remise à nos adhérents.

r .
Couverture, Plomberie

•"•Mm, 40, rue de Malte, tél. 931-66. — 10 •/„ (excepté sur les métaux).

, Déménagements' °°lagrange, 209, rue de Crimée, tél. 413-72. — 5 •/••
«essard, 70, ruo Fazilleau (Levallois-Perret), tél. 27. — 5 •/••" ''(on, 106, rue Lafayette, tél. 423-66. — Forte remise.

... Dentistes
su? s, Ca''Pentier, 7, rue de Chabrol. — Remise aux adhérents, 20 •/<«Pfothèse; 10 •/. sur soins.

Désinfectionà domicile
Sanatorium d'Auttuil. Pree. Oaàmo, 183, a Ai /aval. T. 730-1«.—Hem.

Drogueriesvétérinaires
Droguerie vétérinaire du CYiateau-iJouye, 38, rue de Cligoancourt, tél.

429-87. — 10 »/»•
Epurationde literie

Sanatorium d'Auteuil, 183, rue do Javel. tél. 730-16. — Remise.
Ferments purs de raisins

Ferments Français, 2, rue dos Fossés Saint-Bernard. T. 824-00.—Remise.
Fonds de commerces

Dagory, 13, boulevard Saint-Donis. — Vente et achat de fonds de com-
merces, industries, usines. Association. Rien à payer d'avance. Tél. 303-42.
— Remise 10 •/»•

Fournituresdentaires
G. Carre, 7, boulevard Beaumarchais. — 10 0/0 aux dentistes adhérents.

Fourrures
G. Pipermud, 82, boulovard de Sébastopol, tél. 213-06. — 10 •/„•

Fumisterie
G. Henry, H, ruo de Steinkerque, tél. 425-55. — 5 •/•>•

Huiles et Graisses industrielles
R. Dumoulin, 18, rue du Normandie, tél. Asnièros 263. — 10 °/0.

Huiles et Savons
Aux Oliuicrs de Provence,3, rue do Tombouctou,tél. 406-88. — 10 •/<>.

Imprimerie et Publicité
Ptoloii cl Chavc, de Saint-EtioniLe. — P. Jourdan, agent général, 61, rue

Condorcot, tél. 288-99. — 5 »/0.
Instruments de pesage

Pascaî et liebière, 3, ruo des Innocents, tél. 316-28. — 10 "/••
Lavabos et Robinetterie

E. Poincct(L'hygiène moderne),20 et 27, r. de Cottos, tél. 905-83.—10 %•
Location pour bals et soirées

Tournant et C", 29, rue Copernic(Place Victor-Hugo), tél. 510-22.^5 »/„.
Location de voitures

L. Avitabilc, 31, rue Saint-Didier, tél. 690-54. — Remisa de fr. 20 et 30
par mois sur les équipages.

Machines a écrire
Péray (machinesManhattan^, 3 bis, rue Bleue, tél. 308-84. — 10 •/„.
Blanchard, (Machinesà écrire d'occasion) et fournitures, 113, Bd Richard

Lenoir, téléphone 930-94.
Machines à glace

Eug. Clur, constructeur, 70, rue Saint-Lazare,tél. 134-54. — Rem. spéc.
Masseurs

F. Rovx, 16, rue Saint-Fordinand, tél. 508-49.
Moteurs-Canots

Datifoi et Cu, île de la Jatte (Neuilly), tél. 332.
Papeterie-Imprimerie

R. Bcsson, 66, r. Turbigo, t. 312-84. — 10 •/„ sur les impres. seulement.
Imprimerie Moderne sléphanoise, Jourdan, 61, ruo Conctorcet, Paris, ot

Saint-Etienne, 4, ruo du Grand-Moulin.— Remise.
Pharmacies

Fiéuet, 53, rue Réaumur, tél. 145-77. — Remiso 10 °/„ sur les spécialités
de la maison.

G. Vincent (pharmacie Centrale du Gros Caillou), 104, ruo Saint-Dominique.
— 10 % (sauf sur les spécialités, eaux minérales,huile do foie de morue).

C. Jacob (pharmacie Langlebcrt), 55, rue des Petits-Champs, tél. 300-73.
— 10 o/o (sauf sur les spécialités étrangères à la maison, eaux minérales,
acide borique).

C. Veipry (pharmacio Cadet Gassicourt), 6, rue deMarengo, tél. 322-59.
— 10 % (saufsur les spécialités étrangères à là maison et les eaux minérales).

Photographies
Anthony's, 44, rue Pasqnier, tél. 322-85.
Paul Berger, 62, me Caumartîn, tél. 269-17. — 10 •/..

Poissonneries
L. Vosa, 44, me de Longchamps, tél. 684-51. — 7 fr. 50 •/••

Pose, nettoyage et garde de tapis
CTuroaltar, 3 bis, rue Blottière, tél. 715-56.

Pulvérisateurs
j C«. Vaast, 22, r de l'Odéon, t. 810-38.—20 */• 8ur lo pulvérisateurVaast.

Tailleurs
Caralp, 1 et 3, rue Laffitte, tél. 299-31. — 10 •/• au comptant.

Tapissiers
Brossard, 6, rue de Chantilly, tél. 317-21. — Remisa S »/• aax adhérants.

Vins
Grande Union Viticole de France, 85, me Richelieu. Téléphone 126-U.

— Remise 10 0/a aux adhérente.
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Supplément au « Bulletin de l'Association des Abonnés nu Téléphone», de Février 1907.

La Réforme Téléphonique

Une grosse victoire pour l'Association des Abonnés au Téléphone.
Notre programme de réformes en cours d'exécution.

Plus que huit mois de patience. — Une visite à Gutenberg.

Nous voici enfin entrés dans l'ère des réformes.
El j'éprouve une vive satisfaction de constater
que tous les efforts, méthodiques el lenaces do
noire Association n'ont pas élé vains, et que la
campagne poursuivie depuis près de deux ans
par la plume et par la parole a enfin porté des
fruits, grâce au concours et à l'union de tous les
adhérents de la ligue, qui onl combattu en rang
serré en marchant à la conquête des réformes.

On n'emporte pas une place forte en un jour,
môme avec la meilleure armée : il faut un ..siège
patient, d'incessants travaux d'approche el de
mine, de nombreuses escarmouches d'avant-
garde qui ne sont pas toujours suivis d'un suc-
cès immédiat, Il semble que l'on ne gagne pas de
terrain, qu'on poursuit une oeuvre inutile : mais
tout d'un coup, un beau jour, la place saute ou
se rend, el les longs efforts qui paraissaient sté-
riles sont enfin couronnés de succès.

De môme, la citadelle de la routine el de l'in-
curie téléphonique a résisté pendant longtemps à
nos assauts : nous nous heurtions au début à un
mauvais vouloir évident sur lequel nous n'avions
aucune prise. Mais nous ne nous sommes jamais
découragés, convaincus que. la vérité finirait par
triompher, el que l'énergie des abonnés associés
aurait raison, en fin de compte, de la force d'iner-
tie des bureaux. Nous ne nous trompions pas :

car celte nouvelle bastille vient de capituler.
Un grand programme de réformes téléphoni-

ques vient d'entrer en cours d'exécution : sous la
direction d'un Sous-Secrétaire d'Etal actif et ou-
vert aux idées de progrès, if y a tout lieu de
croire qu'il sera mené à bonne lin. A part quel-
ques points,, c'est le programme préconisé par
l'Association — déclaré jadis irréalisable ! — qui
va être mis à exécution.Et si nous en revendiquons
hautement la paternité (qu'il nous est facile de
prouver), c'est pour bien montrer à tous le rôle
joué, depuis 1904, par notre Association, qui
après avoir agi auprès de l'opinion publique et
auprès du Parlement, est enfin parvenue à se-
couer l'Administration de sa torpeur.

Que réclamions-nous, en effet, et que résultai l-
il de l'enquête approfondie de nos ingénieurs-
conseils, qui, au lieu et place de l'Administration,
recherchèrent les causes du mal el proposèrent
les remèdes ? La crise téléphonique, à Paris, pro-
venait avant tout d'un matériel déplorable, en re-
tard sur celui des nations les plus civilisées.
C'était d'abord une insuffisance numérique de
lignes et de multiples : non seulement on n'avait'

pas su prévoir l'augmentation du nombre des
abonnés (1), mais on n'était pas en état d'assurer
un service satisfaisant aux abonnés actuels. En-
suite, il était urgent d'adopter un outillage per-
fectionné : après une élude technique el compara-
tive des plus approfondies, l'Association con-
cluait à la supériorité de la' Batterie Centrale
intégrale, et, la première en Fiance, proposait
son adoption.

Que fail-on aujourd'hui, sinon exécuter ce pro-
gramme ? Le mois prochain, l'Administration va
construire à Paris (vois cents nouvelles lignes
auxiliaires, qui seront prêles a fonctionner en
octobre prochain, et qui rendront de grands ser-
vices. On sait que la réponse « pas libre » —si irritante parce qu'elle est souvent inexacte —esl due la plupart du temps à l'encombrement des
lignes : c'est la ligne, el non le numéro, qui n'est
pas libre. Les nouvelles lignes que nous récla-
mions depuis longtemps, pareront à cet inconvé-
nient, et accéléreront la rapidité des communica-
tions, qui sont, à l'heure actuelle, d'une lenteur
désespérante. Voilà une bonne réforme, dont les
effets se feront sentir à bref délai.

On construira, en outre, à Paris, treize nou-
veaux bureaux cenIraux., dont les multiples auront
chacun une capacité de dix mille abonnés. A
l'heure actuelle,, beaucoup de « centraux » sont
salures, et l'Administration, débordée avec ses
4.0.000 abonnés, ne peut en recevoir de nouveaux.
Au contraire, quand ces constructions seront ter-
minées, on" pourra desservir facilement à Paris
200.000 abonnés.

La construction des nouveaux multiples est
liée intimement à l'abaissement des tarifs. Il est
certain que la réduction du prix de l'abonnement
provoquera une augmentation sensible et immé-
diate du nombre des a'bonnés. Or, en ce moment,
l'Administration est encombrée. Evidemment, il
faut d'abord de la place : on ne peut pas mettre
la charrue devant les boeufs. Mais sous cette ré-
serve, on nous a promis formellement l'abaisse-

' ment des tarifs : le principe est admis ; il ne reste
plus qu'à en discuter l'application. On estime que

-cinq ans après rabaissement des.tarifs, le nom-
! bre des abonnés parisiens aura passé de 40,000 à

.130.000, et ces prévisions ne semblent pas exa-
gérées. On voit donc que, môme au point de vue

(1) Il y a deux ans un haut fonctionnaire de la rue de
Grenelle — que je nommerai pas — me demandait ironi-
quement : « Vous y croyez; vous, à l'avenir du téléphone? »



financier, ce ne seaa pas une mauvaise affaire
pour l'Etat..

C'est là un programme de longue haleine, et
dont l'exécution ne pourra être poursuivie qu'au
fur et à mesure des disponibilités budgétaires
et des crédits votés par Je Parlement. Mais dès
à présent, on s'est mis à l'oeuvre. Après le nou-
veau multiple de Passy, qui va fonctionner dans
quelques mois, el qui déchargera Wagram, on
construit en ce moment, au quatrième étage de
Gulenberg, un grand multiple qui recevra les
nouveaux abonnés du centre de Paris et qui sera
prêt en avril 1908. Un autre va être construit rue
des Archives, dans un immeuble qui vient d'être
acheté, pour désencombrer Wagram et Roquette.
On reconstruira ensuite Port Royal.

Parallèlement à ces réformes, une autre, peut-
être encore plus importante el dont les effets se
feront sentir plus tôt, est également en cours
d'exécution. C'est, la transformation de lous les
multiples parisiens aoluels pour l'installation de
la Batterie Centrale et l'adoption des derniers
perfectionnements réalisés en Amérique. 11 va
sans dire que les nouveaux multiples seront
construits suivant le même système.

A la vérité, si les multiples transformés ou
construits sont, aménagés de façon à pouvoir
s'adapter au système de la Batterie Centrale inté-
grale, le jour où on voudra l'installer, nous re-
grettons vivement qu'on n'ait pas adopté dès au-
jourd'hui la Batterie Centrale intégrale, et nous
faisons à ce sujet nos plus expresses réserves. Si
l'installation de ce système était, en effet, un peu
plus coûteuse, on aurait vile récupéré ces avan-
ces par les économies annuelles réalisées sur l'en-
tretien des appareils, grâce à la suppression des
piles. Le service, en outre, — de l'avis de lous les
techniciens compétents, — est beaucoup plus
satisfaisant avec la-Batterie Centrale intégrale.

Cependant, telle quelle, la réforme constitue
déjà une amélioration sensible, grâce surtout à
l'awlomalicité des signaux d'appel et de fin de con-
versation, qui permettront d'économiser un temps
précieux.

La transformation doit êlre opérée dans tous
les multiples actuels en octobre prochain. A cette
époque, la Batterie Centrale entrera donc en fonc-
tions pour tous les abonnés parisiens. Cette date
coïncidera à peu près avec l'a mise en service des
nouvelles lignes auxiliaires. Grâce à ces deux
réformes, tout porte à croire que nous aurons à
partir de ce moment— en attendant les autres —
un service téléphonique plus satisfaisant.

Deux autres réformes également importantes,
quoique moins considérables, et réclamées depuis
longtemps, par l'Association, viennent aussi d'être
adoptées :. la création d'une école professionnelle
de léléphonisiles; et la ' création d'un -corps spé-
cial de contrôleurs, qui viennent spontanément,
depuis peu. vérifier de temps en temps les postes
el appareils des abonnés.

M. Simyan a invité le Conseil d'administration

à visiter les travaux actuellement en cours à Gu-
tenberg. La visite a eu lieu le 28 janvier. Quatre
de mes collègues s'élaienl joints à moi, MM.
Archdeacon, Giraudeau, Lauzanne el Thévin.
M. l'ingénieur Trouhel nous a fort obligeamment
servi de cicérone, el nous a lait parcourir tous
les étages de l'hôtel de Gulenberg, en nous don-
nant toutes les explications techniques ou admi-
nistratives que nous pouvions souhaiter.

Je comparais mentalement cette visite avec
celle que nous faisions dans le même immeuble
en juillet 1904. A celte époque, on nous affirmait
que le matériel était excellent, qu'il n'y avait au-
cune réforme à faire: si le téléphone fonction-'
nait mal, c'était la faute de l'abonné qui ne savait
pas s'en servir. Tout au plus admettait-on comme
désirable une augmentation du personnel. Aujour-
d'hui, le même service adopte notre programme
de réformes, taxé hier de chimérique. Quantum
mulàlus... !

Un fait toutefois nous a vivement frappés, nies
collègues et moi : ce sont les conditions hygiéni-
ques défectueuses dans lesquelles se trouve le
personnel. Nous avons pu vérifier'de visu l'exac-
titude des faits consignés dans l'enquête que
noire Bulletin a publiée en 1905.

Par suite de la mauvaise disposition des locaux,
les salles de travail sont surchauffées et mal
aérées : les salles de repos, trop' exiguës, ne ser-
vent à peu près à. rien, et les opératrices sont
obligées d'aller passer leurs quarts d'heure de
repos dans les escaliers très froids, bu clans les
vestiaires. De ce côté aussi, des réformes, qui
sont urgentes, vont, s'accomplir. On doit installer
des ven<li!alcurs électriques, el aménager, un peu
plus lard, de plus grandes salles de repos. A cet
égard, non plus, notre action n'aura pas été
vaine.

Comme on peut en juger par ce rapide exposé,
la réforme téléphonique esl en bonne voie. Elle
portera bientôt ses premiers fruits. Mais notre

.fâche n'est pas terminée. Il nous reste encore à
veiller à l'exécution intégrale de ce programme.—
car un programme vaut surtout par la manière
dont il est. exéciilé — ol à agir sur l'opinion et sur
le Parlement pour obtenir le vote rapide des crédits
qui sont encore nécessaires. Nous ne pouvons pas
admettre, en effet, que l'Etat ajourne des réfor-
mes aussi urgentes sous prétexte qu'il n'a pas
d'argent disponible. Les capitaux particuliers
ne sauraient manquer pour une entreprise d'inté-
rêt aussi général, et notre Associalion, au besoin,
se chargerait de les trouver sans peine.

Il nous reste enfin à obtenir la réforme du rè-
glement.

Notre champ d'action, on le voit, est encore
vaste : les succès déjà obtenus ne peuvent que
nous encourager et nous faire bien augurer du
succès final. '

.

Mls MAURICE DE MONTEBE-LLO.

.« s 4 ' S J... No£L rexim LA R»CH£U&



Supplément au Bulletin de l'Association des Abonnes au Téléphone de Mars 1907.

ASSOCIATION DES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE

Amélioration des communications*électriques]etpostales

47, RUE DEjS MATHURINS

Notre Questionnaire
Nous prions instamment tous les abonnés, dans leur intérêt même, de répondre d'une façon très

préciseet très exacte aux différentes questionsposées dans notre questionnaire.
1° La première série de questions a trait à la fréquence moyenne, par jour, des communicationsde

chaque abonné, en vue de l'établissement d'un tarif à conversationstaxées.
Pour donner plus de rigueur à ces réponses, les abonnés feront bien de pointer chaque jour, pen-

dant plusieurs jours de suite, le nombre de leurs communications, et de faire ensuite la moyenne.
2° En ce qui concerne la fourniture des appareils, nous faisons remai'quer que, dans le système qui

consiste à faire fournir les appareilspar l'Administration,cette fourniture serait gratuite et obligatoire,
c'est-à-dire que l'abonné ne pourrait, même à ses frais, prendre un autre appareil.

Nous rappelons à. ce sujet que tous les ingénieurs téléphoniquespréfèrent ce système, parce que
l'uniformité du type des appareilsest la condition essentielle d'une nonne audition.

3° Signalons enfin la dernière question : rappel par la téléphonistede l'abonné appelant, quand le
correspondant appelé n'est pas libre. Elle vient de faire l'objet de deux circulaires administratives.
Certains abonnés demandant le rappel d'office, et d'autres préférant que le rappel soit subordonnéà
leur consentement préalable, il importe donc de connaître sur ce point l'opinion de la majorité.

Combien de communications L
je jom. (<Je 7 h. du _,, _

9h# du s) ? _____ __.
demandez-vousquotidiennement<

„
/ 2° la nuit (de 9 h. dus. à 7 h. du m.)?

._..en semaine.' [ v ' ....
Combien de communications 1

4. ._ jour (d_ 7 h# du
__.

_9 h. du s.)? __ _demandez-vous <

, ,. , „
/ 2" la nuit (de 9 h. du s. a 7 h. du m.)?

/ le dimanche ; I 'Io •
1

Quels sont les mois où vous demandez le plus de communications?
_

| " (Indiquezsi possiblele nombre moyen quotidien de communications) ;
_ _

« _ —— . —— .—.—^ .ï
îj Quels sont les mois où vous demandez le moins de communications?

_"à
S i

.
»

| (Indiquezsi possible le nombre moyenquotidien de communications)

* l Voulez-vous que l'administrationfournisse d'office votre appareil
^ \ téléphonique?

_ ,.,

[ Ou préférez-vous l'acheter vous-même a l'industrie privée?

! Voulez-vous, au cas où votre correspondantappelé ne serait pas
libre, que la téléphoniste TOUS rappelle d'office? '

.-__ „. .__ _.

Ou préférez-vous qu'elle ne vous rappelle qu'avec votre consente-
ment préalable?

, ,„.„..,

Signature (
{Très lisible)

N» du Téléphone et Adresse |
..



Supplément au Bulletin de l'Association des Abonnes au Téléphone de Mars 1907.Une grosse Victoire
POUR L'ASSOCIATION DES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE

Notre _EP_o.gr- Sixxxxxxe etcLojp-tê

Comme on peut s'en rendre compte par la
lettre que M. Simyan, Sous-Secrétaire aux
Postes et Télégraphes, a bien voulu nous
adresser à la suite de démarches faites auprès
de lui par notre Association el que nous pu-
blions dans notre Bulletin mensuel, nos prin-
cipaux desiderata reçoivent enfin satisiaction.

Rappelons seulement ici la conclusion de
la lettre de M. Simyan :

« Ainsi que je vous l'ai déjà déclaré, j'ap-
« précie hautement le but poursuivi par
« l'Association des Abonnés au Téléphone et
« je suis convaincu que de la collaborationde

« l'Administration et des abonnés il ne peut
« résulter que des avantages pour les deux

« parties ; aussi soyez persuadé que je ne
« manquerai pas de tenir le plus grand

« compte des communications que vous vou-
er drez bien continuer à m'adresser. »

L'Administration, allant même au-devant
de nos voeux les plus immédiats, se propose
de faire davantage encore.

C'est tout un vaste programme d'améliora-
tion et de réorganisation téléphonique qui est
actuellement en cours d'exécution.

Ce programme, à quelques détails près, est
le nôtre. C'est celui que l'Association des
abonnés au téléphone a élaboré et sou-
tenu depuis sa fondation en 1904. L'Admi-
nistration l'a adopté, après avoir prétendu,
pendant quelques années, qu'il n'y avait rien à
faire et que le téléphone marchait, à merveille.

Nous allons enfin pouvoir bientôt sortir du

gâchis téléphonique, grâce aux efforts de notre
Association qui a recherché et découvert
les causes du mal à la suite d'enquêtes con-
fiées aux ingénieurs les plus compétents, et
qui a fini par faire prévaloir auprès de
VAdministration les solutions rationnelles et
pratiques.

Il me suffira de reprendre point par point
les principaux desiderata que j'exprimais dès
1905 dans ma brochure « La Question des
Téléphones », pour montrer que nous obte-

nons satisfaction sur la plupart des questions
importantes.

1° LE REGLEMENT ET LE TARIF

L'Administration prépare en ce moment
une réforme complète du règlement, dans
laquelle disparaîtront les clauses draconiennes,
contraires au droit commun, contre lesquelles
protestaient, avec juste raison, les abonnés.

Comme je l'ai déjà dit, on prépare parallèle-
ment la réforme du tarif par la substitution
du tarif à conversations taxées au tarif for-
faitaire actuel profondément injuste. On cher-
che un système équitable pour dégrever tes
petits sans surcharger les gros abonnés. L'Ad-
ministration y trouvera son compte par suite
de l'augmentation considérable du. nombre
id'abonnements, qui suivra nécessairement la
réforme. L'objet de notre questionnaire est
précisément de donner une base certaine à
l'élaboration de ce nouveau tarif.



2° L'AQMINISTRATION ET LE PERSONNEL

Nous avons obtenu la création d'une école
spéciale de téléphonistes, qui permettrade
donner aux opératrices une.éducation profes-
sionnelle et technique qui leur faisait souvent
délaut.

Par de récentes circulaires, M. Simyan a
rappelé le personnel au respect de la disci-
pline et à la politesse envers les abonnés —
ce qui assurera un meilleur fonctionnement
du service.

Nous avions aussi réclamé une surveillance
constante du matériel, et, en particulier, des
postes des abonnés. La récente création des
contrôleurs des téléphones nous donne
satisfaction sur ce point.

V
LE MATÉRIEL

En prévision de l'augmentation continue du
nombre des abonnés—qui croîtra encore plus
rapidement après l'abaissement du tarif — on
va construire à Paris treize nouveaux bu-
reaux centraux : lorsqu'ils seront terminés,
l'Administration, qui est actuellement débor-
dée avec 40.000 abonnés, pourra facilement

en desservir-OO.OOO.
On installe en ce moment la Batterie cen-

trale dans tous les multiples parisiens des
bureaux centraux. Cette importante réforme,

que nous réclamions depuis deux ans, sera
réalisée en octobre prochain, sur le modèle des
derniers perfectionnementsréalisés en Améri-

que, et constituera une amélioration très sen-
sible, grâce surtout àTautomaticité des signaux
d'appel et de fin de conversation.

Nous regrettons toutefois qu'on n'ait pas
adopté d'emblée la Batterie centrale intégrale,

en supprimant les piles primaires dans les
postes d'abonnés. Mais les multiples seront
installés de façon à pouvoir être adaptés à la
Batterie centrale intégrale, le jour où on
l'adoptera.

Enfin, on construit trois cents nouvelles
lignes auxiliaires, qui seront prêtes égale-

ment à fonctionneren octobre prochain. Elles
permettront d'accélérer singulièrement la rapi-
dité des communications,qui sont aujourd'hui
si lentes.

Pour l'exécution de toutes ces réformes, un
crédit de 50 millions va être prochainement
demandé au Parlement. Que tous les abonnés
insistent auprès des Députés et Sénateurs de
leur connaissancepour que ces crédits soient
intégralement votés. Il paraît d'ailleurs que,
grâce à un ingénieux système d'avances, i »ne
grèveront pas le budget.

L'Association des Abonnés au téléphone est
heureuse d'avoir rendu service aux abonnés et

au public, et de voir son programme de réfor-

mes adopté par l'Administration, pour solu-
tionner enfin la crise téléphonique.

M" MAURICE DE MONTEBELLO,
-- ^

Présidentde l'Association des Abonnésau Téléphone.
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